Règlement Concours Bouyer Leroux
Dans le cadre du Vendée Globe qui débutera en novembre 2008, Bouyer Leroux, industriel de la terre cuite implanté en Vendée et en Maine et Loire lance un concours sur le thème de « La brique, la mer et le développement durable » auprès des élèves architectes des écoles de Nantes, Rennes et Bordeaux. 

Bouyer Leroux est très attaché à certaines valeurs qui font la force de l’entreprise, à savoir le respect de l’environnement, l’innovation et la recherche de la performance. Ces valeurs sont également celles véhiculées par la voile. 

Les architectes sont dans les 2 domaines les concepteurs et les maîtres d’œuvres de nombreux projets.

A travers ce concours, Bouyer Leroux souhaite valoriser le travail des architectes et mettre en avant l’importance de la conception des bâtiments pour que ceux-ci s’intègrent parfaitement dans l’environnement selon une démarche de développement durable tout en répondant aux exigences du label BBC.
Article 1 – Organisateur, objet et participants au concours
La société Bouyer Leroux, L’Etablere 49280 La Séguinière, fabricant de briques de mur, de briques de cloison et de tuiles, organise un concours ouvert aux étudiants inscrits aux écoles nationales supérieures d’architecture de Nantes, Rennes et Bordeaux.

Article 2 – Thème
Le thème du concours est : 
« Brique, Mer et Développement Durable »

Intégrer un immeuble de logements R+3 dans son environnement maritime selon une démarche de développement durable. 
L’immeuble devra  répondre aux exigences du label BBC qui correspond à la RT2012 et prendre en compte le confort de l’habitat.
Article 3 – Conditions d’inscription
Les inscriptions se font par e-mail « concours@bouyer-leroux.fr » ou courrier postal à l’adresse de la société Bouyer Leroux avant le 30 juin 2008.
Toute personne qui s’inscrit le fait en précisant son nom, son établissement, son année, son adresse postale, son numéro téléphonique et le nom de ses collègues s’il choisit de concourir en équipe. Une seule inscription par équipe est suffisante, en ce cas l’étudiant qui s’inscrit est réputé être le mandataire de ses camarades. Le concours est ouvert aux 40 premiers inscrits qui recevront un programme technique complet dès validation de leur inscription. Toute inscription doit être accompagnée d’une photocopie ou d’un scan de la carte d’étudiant faisant apparaître clairement l’année universitaire et l’établissement.
Article 4 – Calendrier
Le concours est ouvert à partir de juin 2008. Les projets devront être adressés avant le 15 septembre 2008 à Bouyer Leroux à l’adresse précitée. 
La remise des prix est prévue la 2ème quinzaine d’octobre au village PRB sur le site du Vendée Globe au Sables d’Olonne.

Article 5 – Contenu des projets
Le dossier sera constitué :
· d’un titre

· d’une image représentant le projet en 3D dans son environnement au format A3
· d’une image représentant le projet en 3D en laissant les briques apparentes au format A3
· de plans (vues de plan, coupe, façade)
· d’une note descriptive du projet avec une justification de la prise en compte du développement durable
· d’un fichier PDF haute définition reprenant ces documents

Article 6 – Critères de sélection
· l’originalité du projet
· la faisabilité du projet

· la qualité de présentation du projet
L’interprétation de ces critères est laissée à l’entière appréciation du jury
Article 7 – Composition du Jury

· Présidente : Mme Crouigneau, directrice de la Maison de l’Architecture des Pays de Loire
· M.Peron, adjoint à l’urbanisme et au développement durable à la ville des Sables d’Olonne et délégué général de l’AFORBAT85

· M.Espot, architecte CAUE 85

· M.BURBAN, architecte Agence Boisson Burban Fontenay le Comte
· Mme Birrien, ADEME

· M. Douchez, directeur commercial Bouyer Leroux

· M.Regrettier, directeur technique et marketing Bouyer Leroux

Le jury se réunit entre le 15 septembre et le 15 octobre. Pour la sélection des projets.

Article 8 – Prix

Le concours est doté de 2100€ en numéraire et de 6 places pour assister au départ du Vendée Globe 2008 

1er prix : 900€ + 2 places

2ème prix : 700€ + 2 places

3ème prix : 500€ + 2 places 
Le jury peut également attribuer des mentions spéciales, non dotées, pour des projets dont les qualités lui semblent notables

La remise des prix aura lieu le jour de l’ouverture du village PRB sur le site du Vendée Globe aux Sables d’Olonne en présence de tous les participants.

Les trois projets lauréats seront exposés au village PRB qui accueillera des professionnels du bâtiment (architectes, promoteurs, constructeurs de maisons individuelles, économistes, maçons, plâtriers …) pendant 3 semaines.
Article 9 – Retour des projets

Chaque candidat est tenu informé de la décision du jury concernant son projet préalablement à la remise des prix.
Les projets sont retournés aux participants au cours des 6 mois suivant la remise des prix.
Des copies peuvent toutefois être conservées en particulier pour les projets lauréats ou titulaires d’une mention spéciale.

Article 10 – Propriété des projets et des droits de reproduction

Bouyer Leroux utilisera à sa guise et autant que de besoin, sans détermination de durée, les dossiers produits par les concurrents, tant pour sa communication que pour sa publicité papier, audiovisuelle ou électronique. Elle s’autorise en particulier à citer les projets lauréats et à mentionner dans des articles de presse, documents publicitaires ou brochures et à les exposer dans les manifestations publiques de son choix sans limitation de durée. A ces fins, Bouyer Leroux peut réaliser toutes copies, représentations graphiques ou photographiques des projets primés et mentionnés sous réserve de donner le nom du ou des auteurs du projet.
Article 11 – Responsabilité des organisateurs

Bouyer Leroux se réserve le droit d’écourter, de proroger, de reporter, de modifier ou d’annuler le présent concours quel qu’en soit le motif.
Bouyer Leroux s’engage à en informer les participants mais sa responsabilité ne saurait être engagé par ce fait.

L’interprétation du présent règlement est de la seule compétence des organisateurs.

Pour tout renseignement complémentaire
Cyrille BOCQUEL au 02.41.63.76.16
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